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Traité Édouyot

Michna 9 - Chapitre 1

הַפּוֹרֵט סֶלַע מִמָּעוֹת שֶׁלְּמַעֲשֵׂר שֵׁנִי בִירוּשָׁלַיִם,
בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים:

כָּל הַסֶּלַע מָעוֹת.
וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:

שֶׁקֶל כֶּסֶף וְשֶׁקֶל מָעוֹת.
רְבִּי מֵאִיר אוֹמֵר:

אֵין מְחַלְּלִין כֶּסֶף וּפֵרוֹת עַל הַכֶּסֶף.
וַחֲכָמִים מַתִּירִין.

Quand une personne possède de la petite monnaie en cuivre ayant servi au rachat de la seconde dîme pour un
montant, par exemple, d’un Séla’ (=2 Chekels), l’Ecole de Chamaï lui permet de l’échanger entièrement contre une
pièce en argent d’un Séla’ pour l’emporter à Jérusalem et la dépenser en nourriture. L’Ecole de Hillel l’autorise à
échanger seulement la moitié et à emporter un Chekel en argent et un Chekel en petite monnaie.

En effet, si chacun arrive à Jérusalem avec des pièces en argent et l’échange contre de la petite monnaie pour
acheter de la nourriture, les
changeurs vont augmenter leur commission conformément aux lois de l’offre et de la demande.

Selon un premier Tana, anonyme, celui qui possède un demi-dinar en espèces et un demi-dinar en nature ne peut
échanger le tout contre un dinar en espèces, alors que les autres Sages le permettent.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_337.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_337.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

